
 
L’ALBANOIS 

 

SÉANCE DU 10 NOVEMBRE  2008 
 
 

IL A ÉTÉ RÉSOLU :  
 

Considérant la demande reçue le 31 octobre dernier 
relativement à une aide financière de l’Association 
des propriétaires riverains du lac Anguille; 
 
Considérant que  les propriétaires demandent à la 
municipalité de verser une somme de 8 965$ 
représentant les coûts d’entretien du chemin menant 
à leur résidence; 
 
Considérant que  les propriétaires doivent passer 
par la municipalité de St-Ubalde pour accéder à leur 
propriété; 
 
Considérant que  le secteur du lac à l’Anguille 
bénéficie du même taux de taxes que l’ensemble des 
contribuables de la municipalité; 
 
EST RESOLU QUE pour des raisons d’équité pour 
les autres contribuables qui sont dans la même 
situation, les membres du conseil refusent de verser 
la somme demandée.  
______________________________________________ 
 
À ce stade-ci, la mairesse fait lecture de son discours 
et ce au moins  quatre (4) semaines avant l’adoption 
du budget 2009 tel que stipulé par le code municipal.  
Ce dernier sera distribué gratuitement à l’ensemble 
des contribuables. 
 
D’effectuer le remplacement et la réparation du 
plancher du centre des Loisirs au 2ième étage et ce 
avant le temps des Fêtes puisque la salle est louée.  
Une soumission a été demandée à Les planchers J. 
Perron et le total des travaux sera de 3,229.31 
incluant les taxes.  Il est également entendu de 
prendre ce montant dans le compte Parc et Terrain 
de jeux #202733. 

 

 

 
 

QUE le budget 2009 de la Régie régionale de gestion 
des matières résiduelles de Portneuf soit adopté.  Le 
budget total est de 6 571 080$, les quotes-parts 2009 
s’élèvent à 4 879 480$ et la portion de la municipalité est 
de 105 895.59$.(soit une augmentation de $13,986.64) 

 

DE verser une contribution de 120$ à JeunEssor 
Portneuf dans le cadre des séjours exploratoires de 
Place aux jeunes Portneuf. 

 

QUE la municipalité de Saint-Alban désire reprendre 
l’annonce dans le Feuillet paroissial pour une somme de 
150$. 

 

DE verser une somme de 50$ au comité du Noël du 
pauvre de St-Alban. 

 
 

    

    

MOT DE VOTRE MAIRESSEMOT DE VOTRE MAIRESSEMOT DE VOTRE MAIRESSEMOT DE VOTRE MAIRESSE    

 
Bonjour à vous, 

Déjà novembre, le mois d'avant Noël; fébrilité et 
effervescence sont déjà dans l'air. 
  
    En ce temps de magazinage, je me permets de 
rappeler l'importance d'acheter en région.  Arrêtons-
nous à penser à la chance que nous avons d'avoir 
tous les commerces et services de notre localité et 
des alentours.  Nous sommes très choyés.  Il ne faut 
jamais oublier qu'au départ, c'est toujours nous qui 
faisons un peu notre chance. 
 

    Deux bons coups ce mois-ci: 
 

1.-  J'ai eu le plaisir d'assister à la soirée 
reconnaissance de la Société d'Horticulture et 
d'Écologie de Portneuf (SHEP); quelle soirée!  
Félicitations à Mme Denise et M. Gérard Grondines 
qui étaient en nomination à ce gala; belle 
représentation de leur jardin aux couleurs et saveurs 
flamboyantes. 
 

2.-  Également à M. Jean-Pierre Naud qui s'est vu 
remettre la médaille de l'Assemblée Nationale pour 
son travail acharné pour le développement 
économique de Portneuf et son bénévolat 
exemplaire. 
 

Bravo à vous, des gens passionnés de chez-nous. 
 

Lynn Audet 
418 285-9466 
jpnaudetfils@globetrotter.net 



 
D’autoriser les VTT à passer dans le rang Rivière-
Blanche, dans la route Montambault et ensuite dans 
le rang Rivière Noire pour ensuite rejoindre le rang 
St-Georges de la municipalité de Sainte-Christine 
d’Auvergne.  DE demander au ministère des 
Transports d’étudier la faisabilité de cette autorisation 
qui représente 8.1 km;  QUE suite à l’aval du MTQ, la 
municipalité de Saint-Alban procèdera à l’adoption 
d’un règlement pour officialiser le tout. 
 
QUE les projets ci-dessous soient retenus pour le 
versement du pacte rural 2009, à savoir; 
 

 Montant   Montant  
 Demandé  octroyé  
C.A.L.S.A. 3,948.00  3,948.00 
Action plans d’eau 3,000.00  3,000.00 
Portes de l’enfer 1,400.00  1,400.00 
Corps Cadets 2896 6,327.00  1,000.00 
Maison des Aînés    17,000.00           11,528.04 
 

Pour un grand total de 20,876.04$ soit le montant en 
entier accordé à la municipalité. 
 
QUE le dépôt de la liste des personnes endettées 
envers la municipalité soit accepté tel que demandé 
par l’article 1022 du code municipal. 
 
DE demander au ministère des Affaires municipales 
et des Régions de hausser sa contribution financière 
au protocole de 89 378.16$  dont 64 162.97$ sera 
payable par le MAMR en fonction des pourcentages 
de participation établie.  Et ce dans le cadre du projet 
d’assainissement des eaux usées. 
 
QUE la municipalité de Saint-Alban désire emprunter 
une somme de 35,546.03$ à la Caisse populaire de 
l’Ouest pour un taux d’intérêts de 6.25% pour 5 ans 
renouvelable, le tout relativement au règlement #169. 
 
Nous désirons vous rappeler que vous devez vous 
procurez un formulaire pour le déneigement d’une 
partie d’un chemin verbalisé, règlement #165, les 
documents  sont disponibles au bureau municipal.    
 
Le livre sur les baptêmes, mariages et sépultures 
de   Saint-Alban de 1856 à 2007 est présentement 
disponible au bureau municipal au coût de 
$38.00. 
 

 
LES HEURES D’OUVERTURE DU BUREAU 
MUNICIPAL SONT DU LUNDI AU VENDREDI DE       
8 :30 À 12 :00 HEURES ET DE 13 :00 À 16 :30 
HEURES, POUR TOUTES INFORMATIONS 
VEUILLEZ APPELER SUR LES HEURES DU 
BUREAU.            
 
 
 

 
CRÉDITS DE TAXES 
Un programme de revitalisation a été adopté 
(règl. #170) vous permettant d’obtenir un 
crédit de taxes dégressifs.  En effet, avant 
de procéder à la rénovation ou bien à la 
construction, vous devez tout d’abord faire 
une demande écrite au bureau parce que nous 
devrons vérifier si vous êtes admissibles.  
Vous devez obtenir un permis en bonne et 
due forme et n’avoir aucuns arrérages de 
taxes au moment de votre demande.  Si 
votre demande est acceptée, vous pourrez 
bénéficier d’un crédit de taxes de 90% dès 
la première année applicable sur le bâtiment 
seulement. Vous recevez 80% de crédit la 
deuxième année et ce jusqu’à la cinquième 
année qui est à 50%.  Toutes les 
informations sur ce nouveau programme sont 
disponibles au bureau municipal. 
 

MAISON DES AINÉS 
 

Le projet d’agrandissement est plus vivant que 
jamais avec  la même formule, soit  2 X 3 ½ et 2 X 
4 ½. 
Il est toujours possible de vous inscrire, vous pouvez 
vous procurer le formulaire au bureau municipal. 
Nous avons la confirmation de l’archevêché pour 
l’achat d’une partie de terrain près de la rue 
Principale. 
Nous avons aussi confirmation de la municipalité 
telle que déjà mentionnée dans l’Albanois. 
C’était les deux conditions à avoir afin qu’Action 
Habitation procède à la demande de subventions. 
Nous vous informerons des autres développements 
dès qu’ils seront connus. 
Le bâtiment devrait être disponible fin de juin 2009. 
 
DENY Lépine  Président 
 

 

 
GALA CULINAIRE 

Cette année pour le gala culinaire des Fermières 
de Saint-Alban, vous devez donner votre 
commande avant le 15 novembre 2008. Le gala 
aura lieu les 27 et 28 novembre 2008. Pour 
informations et commandes : 
Denise Grondines au 418-268-3492 ou  
Agathe Piché au 418-268-5818. 



 

 
 
APPEL DE CANDIDATURES  

 
Le CPE Le Kangourou de Pont-Rouge  est à la 
recherche de candidatures pour devenir 
Responsable d'un Service de Garde (RSG) en milieu 
familial dans la  Municipalité de Saint-Alban. 
 
La RSG en milieu familial est responsable auprès 
des enfants des aspects reliés à l’éducation, à 
l’hygiène, à la santé et à la sécurité, il(elle) est 
chargé(e) de la mise en application du programme 
éducatif auprès des enfants.  La personne fournit des 
services de garde contre rémunération dans une 
résidence privée où elle reçoit, selon le cas : 

1°  au plus 6 enfants parmi lesquels au plus 2 sont 
âgés de moins de 18 mois, en incluant ses enfants 
de moins de 9 ans 

2°  au plus 9 enfants (avec l’aide d’une assistante) 
parmi lesquels au plus 4 sont âgés de moins de 18 
mois, en incluant ses enfants de moins de 9 ans et 
les enfants de moins de 9 ans de la personne qui 
l’assiste 
 
� Si vous avez le goût de devenir RSG à votre 

domicile; 
� Si votre résidence vous offre la possibilité et 

l’espace requis; 
� Si votre famille est favorable à votre projet; 
� Si le développement des enfants vous fascine; 
� Si la formation et le perfectionnement vous 

intéressent; 
 
Communiquez avec nous le plus tôt possible pour 
vous procurer les documents nécessaires car nous 
procéderons bientôt à la reconnaissance d’une 
nouvelle RSG en milieu familial à Saint-Alban. 
 
Téléphone: (418) 268-3310 

Courriel: cpelekangourougers@globetrotter.net 
    

❀❀❀❀❀❀❀❀❀❀❀❀❀❀❀❀❀❀❀❀❀❀❀❀❀❀❀❀❀❀❀❀❀❀❀❀❀❀❀❀❀❀❀❀❀❀❀❀❀❀❀❀❀❀❀❀❀❀❀❀❀❀❀❀❀❀❀❀❀❀❀❀❀❀❀❀ 
COMITÉ D’EMBELLISSEMENT 

 

Nous étions fiers des jeux de balançoire installés 
au petit parc près de l’école, mais 
malheureusement on nous a pris les belles 
chaînes recouvertes de plastics, on apprécierait 
beaucoup qu’elles soient réinstallées, pensez à 
nos petits. 
Merci de votre bonne collaboration. 

 
Le comité d’Embellissement du village. 
 
 

 

 

Le Centre Internet St-Alban Desjardins 
177, Principale (dans l’école Le Goéland)    

Centre Internet 418-268-3332 Poste #3374    
    

HORAIRE RÉGULIERHORAIRE RÉGULIERHORAIRE RÉGULIERHORAIRE RÉGULIER    
    

Mercredi 
Accès libreAccès libreAccès libreAccès libre    : : : : de 18 à 21 
heures. 1$/heure 

Vendredi 
Accès libreAccès libreAccès libreAccès libre    : : : : de 18 à 21 :30 
heures. 1$/heure 

Samedi 
Accès libreAccès libreAccès libreAccès libre    : : : : de 13 à 16 :30 
heures. 1$/heure 

 

 
Vous voulez apprendre à cuisiner des 

recettes simples et improvisées ? 
 
Le Carrefour FM Portneuf vous invite à participer à 
trois journées de cuisine créative à St-Alban.  
 
Qui peut participer ?  Toute personne à faible revenu 
qui désire améliorer ses habiletés culinaires et qui ne 
fait pas partie d’un groupe de cuisine collective. 
 
Quand ?  9 février 
Lundis  16 
février 
9h à 15h  9 mars 
   

Où :   Centre communautaire 
  Fernand Marcotte 
 

Réservez votre place au 1 888 337-3704. 
 

********************************************************* 

ÂGE D’OR 

SOIRÉE STE-CATHERINE 
 

Le 25 novembre à 19 :30 heures au centre 
communautaire Fernand Marcotte l’Age d’Or 
organise une soirée récréative animée par M. 
Albert Dionne de Québec, venez entendre des 
chants de Dalida, Nana Mouskouri, Félix Leclerc, 
René Martel etc. il y aura aussi des tours de magie 
et humour.  Catherinette sera avec nous.  Le coût 
est de $5.00 pour la soirée (tire, café et tirage). 
S.V.P. confirmer votre présence afin que l’on puisse 
préparer la salle, 418-268-8169, 418-268-8189, 
418-268-3650, 418-268-8547 ou 418-268-8272. 
 

Bienvenue aux membres et non-membres. 
La direction. 

 



     
 

Comme par les années passées, les 
bénévoles seront au centre communautaire 
Fernand Marcotte le soir du 5 décembre 
2008, nous attendons vos appels et par la 
suite nos bénévoles passeront recueillir 
vos dons.  Nous serons présents de 17 :30 
à 22 :00 heures. Pour faire vos dons, vous 
devez appeler au 268-3557, le soir du        
5 décembre 2008. 
Pour plus de renseignement, 268-3650 
 

 

Un gros merci à l’avance!  
 
 

SPECTACLE-BÉNÉFICE  
 

La fabrique Notre-Dame-des-Septs-
Douleurs de Portneuf vous invite à une 
soirée de Noël Magique avec Richard Abel  
et ses musiciens. Au profit de l’église 
Notre-Dame des Sept-Douleurs (Portneuf) 
le samedi 6 décembre 2008, à 20 heures 
en l’Église Notre-Dame des Sept-Douleurs 
(Portneuf), 207, 1ère avenue, Ville de 
Portneuf 
Informations et réservations : 
Normande Frenette : 286-6356 
Louise Godin : 286-6114 
Francine Brière : 286-4311 
 
Coût du billet :    28$ admission générale 
 
Billets en vente au Marché St-Alban 
 

����������������� 
 

BIBLIOTHÈQUE  
 

Au mois de septembre, tout nouvel abonné 
pouvait participer à un tirage.  La clé USB a été 
gagnée par madame Lyne Boisvert et Rosalie 

Gagnon a gagné une perruque pour l’Halloween.  
Félicitations aux gagnantes. 

La bibliothèque est ouverte les mardis et 
jeudis de 18 :30 à 20 heures.  C’est gratuit 
pour les gens de Saint-Alban.  Bienvenue à 
tous.  

 

 
 

 
 

Le comité tiendra son assemblée générale 
annuelle le jeudi 4 décembre 2008 à 19:30 heures 
au Centre communautaire Fernand Marcotte, 179 
rue Principale.  Il est aussi à la recherche d’une 
personne pour travailler à l’accueil du centre de 
ski. 
Un gros merci à tous nos supporteurs pour l’année 
2008, on vous dit à bientôt.  Pour information : 418 
268-3177 
Le Centre de ski de fond de Saint-Alban, organise 
un brunch – bénéfice  dimanche le 30 novembre 
de 10:30 à 13 hres au Centre de ski. 

• Les billets sont disponibles au marché 
Bonichoix 

• Auprès des membres du C.A. ou en 
communiquant avec Martine Audet au no : 
418-268-3474 

Le coût des billets est de 12$ pour les adultes et 
de 6$ pour les jeunes  de 6 à 12 ans. 
Réservez vos billets, nous vous attendons en 
grand nombre. 
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TÉLÉPHONES IMPORTANTS  
POMPIERS, AMBULANCES, 
POLICIERS  9-1-1 

 

Bureau municipal  418-268-8026 
Télécopieur   418-268-5073 
C.C.F.M.    418-268-3557 
Centre des Loisirs  418-268-5913 
Lynn Audet, mairesse 418-285-9466 
École Le Goéland  418-268-3332 
Les Portes de l’enfer  418-285-9439 
CALSA    418-268-5352 
Maison du Gardien  418-284-4232 
M.R.C. de Portneuf  418-285-3744 

  Taxes scolaires   418-285-2600 
  Chambre commerces  418-268-5447 
  Site d’enfouissement        1-866-760-2714 
  (Neuville) 

PRÉVENTION SUICIDE  
1-866-277-3553  

OU 1-866-APPELLE 

CPA, Les portes de 
l’Enfer 

NOËL DU 
PAUVRE 


